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58 CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE EN FRANCE

LÉGISLATION ÉCONOMIQUE

V

FRANCE : Principaux textes parus du Ier «su 31 Janvier 1942

QUESTIONS FISCALES
ET D'ENREGISTREMENT

Loi de finances.
Loi du 31 décembre 1941 au J. O. du Ier janvier 1942

(p. 2).
Régime fiscal des spectacles.
Loi du 3 1 décembre 1941 au J. O. du I01 janvier 1942

(p. 16).
Taxe exceptionnelle de compensation assise sur les bénéfices

réalisés par les commerçants en produits métallurgiques

sur les ventes aux prix imposés des stocks qu'ils
détenaient

Loi du 12 janvier au J. O. du 16 janvier 1942 (p. 239).
Prélèvements temporaires sur les excédents de bénéfices.

Fixation des catégories d'activités économiques exonérées
du prélèvement sur les bénéfices.

Arrêté du 19 janvier 1942 au J. O. du 23 janvier 1942
(p. 33 1).

LÉGISLATION DU TRAVAIL
Agriculture

Main-d'œuvre agricole. Réquisition.
Loi du 31 décembre 1941 au J. O. du Ier janvier 1942

(p. 15).

Assurances sociales
Modification du fonctionnement des assurances sociales.
Loi du 6 janvier I 942 au J. O. du 15 janvier I 942 (p. 2 I 5.)
Amélioration de prestation des assurances sociales en ce

qui concerne les familles des prisonniers.
Loi du 27 novembre 1941 au J. O. du 16 janvier 1942

(p. 238).

Allocations familiales
Insaisissabilité de l'allocation des travailleurs sans emploi.
Loi du 16 décembre 1941 au J. O. du 15 janvier 1942

(p. 214).
Fixation des modalités d'application du régime de

l'allocation aux travailleurs à domicile.
Arrêté du 30 décembre I 94 I au J. O. du 21 janvier I 942

(p. 306).
Assistance aux sinistrés.
Décret du 23 janvier 1942 au J. O. du 25 janvier 1942

(p. 356).

Charte du Travail
Création de familles professionnelles.
Décret du 10 janvier 1942 au J. O. du 3 1 janvier 1942

(p. 446-447).

Hygiène et Sécurité du Travaîi
Attribution d'une indemnité exceptionnelle aux salariés

travaillant dans les lieux exposés.
Arrêté du 9 janvier 1942 au J. O. du 14 janvier 1942

(p. 209).

Institution d'un fonds de compensation de ces indemnités.
Loi du 20 janvier I 942 au J. O. du 3 1 janvier 1 942 (p. 435).
Réglementation de l'emploi des explosifs dans les chantiers

du bâtiment et des travaux publics.
Décret du I 3 décembre I 94 I au J. O. du I 6 janvier I 942

(p. 249).

Régime du Travail
Application de la loi du 30 novembre 1941 sur les conditions

de travail et des salaires.
Arrêté du 9 janvier 1942 au J. O. du Ier février 1942

(p. 469).

QUESTIONS DE DROIT ADMINISTRATIF
ET D'ÉCONOMIE GÉNÉRALE

Dommages de guerre
Modification au règlement apporté à la loi du 12 juillet 1941

relative à la construction, implantation et aménagement
d'abris provisoires.

Loi du 27 décembre 1941 au J. O. du 7 janvier 1942
(p. 111).

Remboursement par l'Etat des frais de déblaiement des
immeubles ayant subi des dommages de guerre.

Loi du 17 décembre 1941 au J. O. du 14 janvier 1942
(p. 202).

Organisation professionnelle
Création du Comité d'Organisation de la Biscuiterie.
Décret du 9 janvier 1942 au J. O. du 17 janvier 1942

(p. 264).
Création du Comité d'Organisation de la paille ouvrée.
Décret du 28 décembre I 94 I au J. O. du 15 janvier I 942

(p. 225).
Application des statuts type des unions régionales agricoles

et des statuts type des syndicats corporatifs agricoles locaux.
Décrets des 28 et 30 décembre 1941 au J. O. du 2

janvier 1942 (p. 3 8).

Production industrielle
Fonctionnement et contrôle de la répartition des produits

industriels.
Loi du 26 janvier I 942 au J. O. du 28 janvier I 942 (p. 386)
Régime de la spécification des houilles pour gazogène.
Arrêté du 26 décembre I 94 I au J. O. du 13 janvier I 942

(p. 199).
Prix

Modification apportée à l'arrêté du 20 mai instituant le
régime des taux limites de marque brute.

Arrêté du 27 janvier 1942. B. O, P. du 30 janvier 1942
(p. 49).

(Communiqué par la Société Fiduciaire de Contrôle et de
Révision, 5 1 rue de la Chaussée d'Antin, 51, Paris (IXe).
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SUISSE : Principaux textes parus du Ier au 31 Janvier 1942

LÉGISLATION DU TRAVAIL

Contrats collectifs
Extension et caractère obligatoire de l'application des

contrats collectifs.
Règlement d'exécution du Conseil Fédéral du 16

janvier 1942. F. O. S. C. du 22 janvier 1942 (p. 173).

PRIX
Horlogerie

Modification du tarif minimum d'Ebauches S. A. et des prix
de barrage et de vente dans l'industrie horlogère.

Ordonnance du Département Fédéral de l'Economie
Publique du 31 décembre 1941. F. O. S. C. du 7 janvier I 942
(p. 46).

Graisses et huiles alimentaires
Caisse de compensation des prix et des risques des graisses

et huiles alimentaires.
Ordonnance du Département Fédéral de l'Economie

Publique du 29 janvier 1942. F. O. S. C. du 30 janvier 1942
(p. 235).

PRODUCTION INDUSTRIELLE

Industrie de la construction
Contrôle de la production et de la consommation dans

l'industrie de la construction.
Ordonnance du Département Fédéral de l'Economie

Publique du 3 I décembre 1 94 I. F. O. S. C. du 9 janvier I 942
(p. 68).

Consommation d'électricité
Accentuation des mesures restreignant la consommation

d'électricité.
Ordonnance N° 2 El. de l'Office de Guerre pour l'Industrie

et leTravail du 30|anvier I 942. F. O. S. C. du 3 1 janvier 1 942
(p. 24).

•
COMMERCE

Contrôle du Commerce extérieur
Création d'une Commission consultative pour la surveillance

des importations et des exportations.
Ordonnance du Département Fédéral de l'Economie

Publique du I 9 janvier I 942. F. O. S. C. du 19 janvier I 942
(p. 138).

AGENCE OFFICIELLE DES CHEMINS DE FER SUISSES
GARDE-MEUBLES MODERNE

LAVANCHY & Co, Lausanne
SERVICE SPÉCIAL DE DÉMÉNAGEMENTS FRANCE-SUISSE ET VICE-VERSA

RAPATRIEMENT DE MOBILIERS SUISSES EN PROVENANCE DES DEUX ZONES

PURGEURS D'EAU DE CONDENSATION
THERMOSTATIQUES ET MÉCANIQUES

SARCO
POUR TOUTES APPLICATIONS

Sté Anonyme SARCO - 842, rue Oberkampf - PARIS
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